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(54) Appareillage électrique de coupure muni d’une commande motorisée et procédé de
commande d’un tel appareillage

(57) Un disjoncteur est muni d'une commande mo-
torisée 26 agissant sur un organe de manoeuvre 18 os-
cillant entre une position armée et une position de fer-
meture, en passant par une position de point mort de
fermeture. Lorsque l'appareil est ouvert ou réarmé au
moyen de la commande motorisée, on ramène l'organe
de manoeuvre 18 jusqu'à une position indexée proche

de la position de point mort de fermeture, de manière à
minimiser le temps de fermeture. Le disjoncteur a éga-
lement une position de point mort d'ouverture. Pour mi-
nimiser la durée du cycle ouverture-fermeture le moteur
82 entraîne l'organe de manoeuvre de la position fer-
mée jusqu'à une position indexée de retournement si-
tuée entre la position de point mort d'ouverture et la po-
sition armée, avant de changer de sens.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L'INVENTION

[0001] L'invention est relative à un appareillage élec-
trique de coupure, par exemple un disjoncteur, muni
d'une commande motorisée assurant la fermeture et, le
cas échéant l'ouverture et le réarmement du mécanisme
du disjoncteur.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Dans le document US 3 171 920 est décrit un
disjoncteur électrique du type à boîtier moulé, muni
d'une manette de manoeuvre, et sur lequel est assem-
blé un module motorisé d'entraînement de la manette.
Le module comporte un moteur entraînant une vis sans
fin qui coopère avec un écrou solidaire de la manette.
Le moteur est d'un type à courant alternatif comportant
un premier enroulement servant à l'entraînement du ro-
tor dans un premier sens et un deuxième enroulement
servant à l'entraînement en sens inverse. Un commuta-
teur permet de relier sélectivement l'un ou l'autre des
enroulements à une source électrique par l'intermédiai-
re d'une première et d'une deuxième branche de circuit
comportant chacune un bouton poussoir de commande.
Le moteur et la vis sans fin sont montés dans un châssis
fixé au boîtier du disjoncteur. Un guidage assure à la vis
un faible degré de liberté de translation par rapport au
châssis et au stator du moteur. Des ressorts rappellent
la vis vers une position médiane. Pour fermer le disjonc-
teur, à partir d'une position ouverte de la manette, le
bouton poussoir de fermeture est actionné et le moteur
est alimenté dans un premier sens de marche de ma-
nière à entraîner rapidement la manette jusqu'à la posi-
tion de fermeture. Sur son trajet, la manette passe sans
s'arrêter par une position de point mort de fermeture au-
delà de laquelle le mécanisme à genouillère du disjonc-
teur bascule brusquement dans la position fermée. Le
moteur poursuit son mouvement, sans arrêt, jusqu'à ce
que l'écrou arrive en fin de course. En continuant à tour-
ner, la vis effectue une légère translation contre la sol-
licitation des ressorts de rappel et fait basculer le com-
mutateur, coupant l'alimentation du moteur. Pour réar-
mer le disjoncteur, le bouton poussoir d'ouverture est
actionné et le moteur est alimenté dans le deuxième
sens de marche pour entraîner la manette, sans arrêt
jusqu'à une position armée située un peu au-delà de la
position ouverte. Lorsque l'écrou atteint une butée de
fin de course, la poursuite de la rotation du moteur pro-
voque une légère translation de la vis et provoque le
basculement du commutateur qui coupe l'alimentation
du moteur. Par ce dispositif complexe, on s'assure d'une
part que la manette atteint bien ses positions de fin de
course, et d'autre part que l'inertie du moteur puisse être
absorbée lors de la translation de la vis. Dans le docu-
ment US 3.171.920 est présentée une légère variation
du principe précédent.

[0003] Dans le document EP 0.802.549 est décrit un
module amovible pour l'entraînement motorisé d'une
manette d'un appareil électrique de coupure, disjonc-
teur ou contacteur. Le module comporte un moteur qui
entraîne une vis sans fin coopérant avec un tiroir soli-
daire de la manette de l'appareil électrique de coupure.
Le tiroir se déplace en translation entre deux positions
de fin de course, sans arrêt intermédiaire. Le tiroir com-
porte une fenêtre dans laquelle est insérée la manette
d'un commutateur de commande. Lorsque le tiroir s'ap-
proche de l'une ou l'autre de ses positions de fin de cour-
se, le rebord de la fenêtre entraîne la manette du com-
mutateur de commande et fait basculer le commutateur,
ouvrant le circuit d'alimentation du moteur. Cette dispo-
sition permet de commander le moteur avec un seul
commutateur de commande.
[0004] Dans ces dispositifs, le temps de fermeture à
partir d'un ordre de fermeture est conditionné par la dis-
tance à parcourir entre la position armée et la position
de point mort de fermeture, qui est une donnée cons-
tructive non modifiable du mécanisme de l'appareil de
coupure. Pour réduire le temps de fermeture, il est donc
nécessaire de prévoir des moteurs puissants et d'opti-
miser la chaîne cinématique de transmission du mou-
vement du moteur à la manette de l'appareil de coupure
de manière à minimiser l'énergie dissipée lors de la fer-
meture. En conséquence, la performance s'obtient au
prix d'un encombrement et d'un coût élevés.

EXPOSE DE L'INVENTION

[0005] L'invention vise donc remédier aux inconvé-
nients de l'état de la technique, de manière à proposer
un appareil électrique de coupure muni d'un module de
commande motorisé de faible puissance et de faible en-
combrement permettant d'obtenir un temps de fermetu-
re court.
[0006] Selon l'invention, ces objectifs sont atteints
grâce à un appareillage électrique de coupure
comportant :

- une paire d'organes de contact séparables, com-
portant au moins un organe de contact mobile entre
une position de contact et une position de
séparation ;

- un mécanisme d'ouverture et de fermeture de l'ap-
pareillage, comportant

- un organe primaire mobile dans une direction
de fermeture d'une position armée à une posi-
tion de fermeture en passant par une position
intermédiaire de point mort de fermeture, l'or-
gane de contact mobile se trouvant en position
de séparation lorsque l'organe primaire se trou-
ve en position armée,

- un ressort d'accumulation d'énergie disposé de
telle manière que l'organe primaire charge le
ressort d'accumulation en passant de la posi-
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tion armée à la position de point mort de ferme-
ture, et que le ressort d'accumulation se dé-
charge en entraînant l'organe de contact mobi-
le dans la position de contact lorsque l'organe
primaire dépasse le point mort de fermeture
dans la direction de fermeture;

- un moteur électrique commandé par des moyens
de commande ;

- une transmission cinématique irréversible entre le
moteur électrique et l'organe primaire, telle que le
moteur électrique peut entraîner l'organe primaire
mais que l'organe primaire ne peut pas entraîner le
moteur électrique, le moteur tournant dans un sens
de fermeture pour entraîner l'organe primaire dans
la direction de fermeture;

caractérisé en ce que les moyens de commande com-
portent des moyens pour détecter le passage de l'orga-
ne primaire par une position indexée d'arrêt intermédiai-
re entre la position armée et la position de point mort de
fermeture et pour arrêter le moteur lorsque le moteur
entraîne l'organe primaire dans la direction de fermeture
et que l'organe primaire arrive dans la position indexée
d'arrêt.
[0007] Du fait que la poignée couvre déjà une partie
de la course entre la position armée et la position de
point mort de fermeture avant que l'ordre de fermeture
soit donné, la distance restant à parcourir après l'ordre
de fermeture est plus faible et nécessite moins d'éner-
gie.
[0008] Préférentiellement, la position indexée d'arrêt
est plus proche de la position de point mort de fermeture
que de la position armée.
[0009] Selon un mode de réalisation, les moyens de
commande comportent un interrupteur auxiliaire chan-
geant d'état lors du passage de l'organe primaire par la
position indexée d'arrêt.
[0010] Avantageusement, les moyens de commande
comportent des moyens pour détecter le fait que l'orga-
ne primaire est en position de fermeture alors que le mo-
teur est commandé pour tourner dans le sens de ferme-
ture, et pour arrêter le moteur dans ce cas. Cette détec-
tion peut être faite par exemple par un micro-contact
auxiliaire de fin de course. Si le moteur est un moteur
pas à pas, la détection peut être obtenue par la déter-
mination de la position du moteur. Selon une autre va-
riante, particulièrement simple, fiable et peu encom-
brante, le moteur est un moteur à courant continu ali-
menté par un courant d'alimentation commandé par les
moyens de commande, et les moyens de commande
comportent des moyens pour détecter le fait que l'inten-
sité du courant d'alimentation du moteur reste supérieu-
re à un seuil prédéterminé pendant une durée prédéter-
minée alors que le moteur est alimenté pour tourner
dans le sens de fermeture, et pour interrompre l'alimen-
tation du moteur dans ce cas.
[0011] Il est également nécessaire de prévoir la com-

mande de l'ouverture du disjoncteur dans la phase pré-
cédant la préparation à la fermeture. Ainsi :

- l'organe primaire est mobile dans une direction
d'ouverture inverse de la direction de fermeture, de
la position de fermeture à la position d'armement,
en passant par une position intermédiaire de point
mort d'ouverture, le ressort d'accumulation se char-
geant en passant de la position fermée à la position
de point mort d'ouverture lorsque le contact mobile
est en position de contact et se déchargeant en en-
traînant l'organe de contact mobile dans la position
de séparation lorsque l'organe primaire poursuit
son mouvement dans la direction d'ouverture en dé-
passant la position de point mort d'ouverture;

- le moteur est mobile dans un sens d'ouverture in-
verse au sens de fermeture, pour entraîner l'organe
primaire dans la direction d'ouverture;

- les moyens de commande comportent des moyens
pour détecter le fait que l'organe primaire, entraîné
par le moteur dans la direction d'ouverture, passe
par une position indexée de retournement et pour
inverser le sens de rotation du moteur dans ce cas.

[0012] Selon un mode de réalisation, la position in-
dexée de retournement est la position armée. le moteur
est un moteur à courant continu alimenté par un courant
d'alimentation commandé par les moyens de comman-
de, et les moyens de commande comportent des
moyens pour détecter le fait que l'intensité du courant
d'alimentation du moteur reste supérieure à un seuil
prédéterminé pendant une durée prédéterminée alors
que le moteur est alimenté pour tourner dans un sens
d'ouverture inverse au sens de fermeture, et pour chan-
ger le sens de rotation du moteur dans ce cas. L'appa-
reillage est alors particulièrement simple et fiable, du fait
du faible nombre de capteurs.
[0013] Selon un autre mode de réalisation, la position
indexée de retournement est une position intermédiaire
entre la position de point mort d'ouverture et la position
armée, plus proche de la position de point mort d'ouver-
ture que de la position armée. On minimise alors le dé-
placement de l'organe primaire dans la direction
d'ouverture, donc le temps précédant la refermeture.
[0014] Un autre aspect de l'invention concerne un
procédé pour commander un appareillage électrique
comportant

- une paire d'organes de contact séparables, com-
portant au moins un organe de contact mobile entre
une position de contact et une position de
séparation ;

- un mécanisme d'ouverture et de fermeture de l'ap-
pareillage, comportant

- un organe primaire mobile dans une direction
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de fermeture d'une position armée à une posi-
tion de fermeture en passant par une position
intermédiaire de point mort de fermeture, l'or-
gane de contact mobile se trouvant en position
de séparation lorsque l'organe primaire se trou-
ve en position armée,

- un ressort d'accumulation d'énergie disposé de
telle manière que l'organe primaire charge le
ressort d'accumulation en passant de la posi-
tion armée à la position de point mort de ferme-
ture, et que le ressort d'accumulation se dé-
charge en entraînant l'organe de contact mobi-
le dans la position de contact lorsque l'organe
primaire dépasse le point mort de fermeture
dans la direction de fermeture;

- un moteur électrique commandé par des
moyens de commande, le moteur tournant
dans un sens de fermeture pour entraîner l'or-
gane primaire dans la direction de fermeture;

procédé qui comporte une procédure d'ouverture
de l'appareillage comprenant : une étape de prépa-
ration à la fermeture, dans laquelle le moteur en-
traîne l'organe primaire dans la direction de ferme-
ture jusqu'à une position indexée d'arrêt intermé-
diaire située entre la position armée et la position
de point mort de fermeture, et s'arrête dans la po-
sition d'arrêt intermédiaire.

[0015] Avantageusement, la procédure d'ouverture
comprend en outre une étape d'ouverture précédant
l'étape de préparation à la fermeture et dans laquelle
l'organe de contact mobile est amené en position de sé-
paration et dans laquelle le moteur entraîne l'organe pri-
maire dans une direction d'ouverture inverse à la direc-
tion de fermeture jusqu'à une position indexée de re-
tournement..
[0016] Selon un mode de réalisation, la position in-
dexée de retournement est la position armée.
[0017] Pour minimiser la durée d'ouverture, on prévoit
que le mécanisme comporte en outre : un organe d'ac-
crochage et un verrou de déclenchement. L'organe
d'accrochage est mobile entre une position accrochée
et une position décrochée, et se trouve en position ac-
crochée lorsque l'organe de contact mobile se trouve en
position de contact. Le verrou de déclenchement est
commandé par un actionneur, et assure le verrouillage
de l'organe d'accrochage en position accrochée, le res-
sort d'accumulation tendant à entraîner simultanément
l'organe d'accrochage de la position accrochée à la po-
sition décrochée et l'organe de contact mobile de la po-
sition de contact à la position de séparation lorsque le
verrou libère l'organe d'accrochage. Avec un tel méca-
nisme, on prévoit que dans l'étape d'ouverture, l'organe
de contact mobile est amené en position de séparation
en commandant l'actionneur qui déverrouille le verrou
pour libérer l'organe d'accrochage. On minimise alors
la durée d'ouverture, qui devient indépendante de la

puissance du moteur. Toutefois, le temps nécessaire
pour un cycle ouverture-fermeture reste long, car le mo-
teur doit impérativement ramener l'organe primaire en
position d'armement avant de pouvoir ordonner la fer-
meture.
[0018] Selon un autre mode de réalisation la position
indexée de retournement est située entre la position ar-
mée et une position de point mort d'ouverture située en-
tre la position de point mort de fermeture et la position
armée, le ressort d'accumulation se chargeant en pas-
sant de la position fermée à la position de point mort
d'ouverture lorsque le contact mobile est en position de
contact et se déchargeant en entraînant l'organe de
contact mobile dans la position de séparation lorsque
l'organe primaire poursuit son mouvement dans la di-
rection d'ouverture en dépassant le point mort d'ouver-
ture vers la position indexée de retournement. Dans ce
cas, le temps de réponse à un ordre d'ouverture est plus
important et dépend de la puissance du moteur. Toute-
fois, on minimise alors la durée du cycle ouverture-fer-
meture car on minimise le déplacement de l'organe pri-
maire.
[0019] Préférentiellement, on prévoit qu'en réponse à
un ordre de fermeture consécutif à l'ordre d'ouverture,
le moteur entraîne l'organe primaire de la position d'ar-
rêt intermédiaire à la position fermée.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0020] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l'invention, donné
à titre d'exemples non limitatif, et représentés aux des-
sins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue éclatée des éléments
d'un appareil électrique de coupure selon l'inven-
tion;

- la figure 2 représente une vue en coupe de l'appa-
reil de la figure 1, dans une position fermée de l'ap-
pareil;

- la figure 3 représente une vue similaire à celle de
la figure 2, dans une position ouverte, armée;

- la figure 4 représente une vue similaire à celle de
la figure 2, dans une position indexée dite "prêt à
fermer", intermédiaire entre la position ouverte, ar-
mée de la figure 2 et un point mort de fermeture du
mécanisme de l'appareil;

- la figure 5 représente une vue similaire à celle de
la figure 2, dans une position déclenchée de l'appa-
reil;

- la figure 6 représente un circuit de commande du
moteur;

- les figures 7a à 7e représentent différents diagram-
mes temporels de commande du moteur, lors d'une
phase d'ouverture et de réarmement;

- les figures 8a à 8e représentent différents diagram-
mes temporels de commande du moteur, lors d'une
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phase de fermeture;
- la figure 9 représente un circuit de commande du

moteur selon un deuxième mode de réalisation de
l'invention;

- les figure 10a à 10e représentent différents dia-
grammes temporels de commande du moteur, lors
d'une phase d'ouverture et de réarmement selon le
deuxième mode de réalisation;

- la figure 11 représente une vue similaire à celle de
la figure 2, dans une position indexée de retourne-
ment de l'appareil selon le deuxième mode de réa-
lisation;

- la figure 12 représente un circuit de commande du
moteur selon un troisième mode de réalisation de
l'invention;

- la figure 13 représente un circuit de commande du
moteur selon un quatrième mode de réalisation de
l'invention.

DESCRIPTION DETAILLEE D'UN MODE DE REALI-
SATION

[0021] En référence à la figure 1, un appareil de cou-
pure 10, en l'espèce un disjoncteur triphasé du type à
boîtier moulé et à double coupure, comporte, à l'inté-
rieur d'un boîtier 12 en matière plastique isolante dont
le couvercle a été volontairement omis sur les dessins
pour simplifier la présentation, des ampoules de coupu-
re 14 et leur mécanisme d'entraînement 16. Le méca-
nisme est muni d'un organe de manoeuvre oscillant 18.
Cet organe de manoeuvre a une forme générale de sec-
teur de cylindre et est pourvu d'un embout radial 20 sur
lequel peuvent être fixé alternativement au choix, soit
un maneton 22, soit un secteur denté 24. Le maneton
22 est monté dans le cas ou l'appareil est destiné à une
utilisation manuelle, qui ne nous intéressera pas dans
la suite de l'exposé. Le secteur denté 24 permet quant
à lui de relier l'organe de manoeuvre à un module mo-
torisé amovible 26. Ce module 26 comporte un châssis
28 de support formé par deux flasques fixé à un châssis
du mécanisme par l'intermédiaire d'une fourche 32 et
de vis de fixation non représentées sur les figures.
[0022] On distingue sur la figure 2 en coupe les par-
ties mobiles du disjoncteur, de son mécanisme d'entraî-
nement 16 ainsi que du module motorisé 26. Le boîtier
12 a volontairement été omis pour simplifier la repré-
sentation.
[0023] Les parties actives de l'ampoule de coupure
sont constituées par deux plages fixes 34, 36 de raccor-
dement de puissance recourbées en U, et d'un organe
de contact mobile pontant 38 représenté en position de
séparation sur les figures 3 à 5, et en position de contact
sur la figure 2, cette dernière position permettant la fer-
meture du circuit de puissance et le passage du courant
entre les deux plages fixes 34, 36 par l'intermédiaire du
pont de contact 38. Le pont de contact 38 est supporté
par un barreau élémentaire rotatif 40 pivotant autour
d'un axe géométrique 42 fixe par rapport au boîtier. Le

barreau élémentaire 40 est relié à un crochet 44 du mé-
canisme par l'intermédiaire d'un embiellage constitué
d'une bielle inférieure 46 pivotant autour d'un axe ma-
tériel et géométrique 48 fixe par rapport au barreau, et
d'une bielle supérieure 50 pivotant autour d'un axe géo-
métrique fixe 52 par rapport au crochet 44, les deux biel-
les 46, 50 formant ensemble une genouillère, articulée
par un pivot intermédiaire 54. Le crochet 44 est lui-mê-
me monté pivotant autour d'un axe 56 fixe par rapport
au boîtier, supporté par les flasques du mécanisme.
L'extrémité libre du crochet 44 coopère avec une enco-
che pratiquée dans une palette d'accrochage 58 montée
pivotante autour d'un axe fixe 60 par rapport au châssis
du mécanisme. La palette 58 est rappelée dans sa po-
sition d'accrochage par un ressort de rappel non repré-
senté et maintenu dans cette position par un levier de
verrouillage 62 dont le pivotement est commandé par
un actionneur électromécanique faisant partie constitu-
tive d'un déclencheur, non représenté. Le crochet 44
forme dans sa partie supérieure une came de réarme-
ment 64 coopérant avec un galet 66 supporté par l'or-
gane de manoeuvre 18, l'organe de manoeuvre étant
lui-même monté pivotant par rapport à un axe géomé-
trique fixe 68 par rapport au châssis du mécanisme et
au boîtier. Un ressort de traction 70 (figure 1) est bandé
entre l'organe de manoeuvre 18 et le pivot d'articulation
54 de l'embiellage. Pour simplifier la représentation, on
n'a fait figurer sur les figures 2 à 5 que la ligne d'action
72 du ressort de traction 70. Ce type de mécanisme est
bien connu en soi de l'homme du métier.
[0024] La couronne dentée 24 est montée sur l'em-
bout 20 de l'organe de manoeuvre 18 et engrène sur un
segment fileté 74 d'un arbre rotatif 75 formant un étage
de transmission irréversible 76 à vis sans fin. L'arbre est
monté dans des paliers 78, 80 du châssis du module
motorisé 26 et claveté à l'extrémité de l'arbre du rotor
d'un moteur à courant continu 82, les paliers 78, 80
n'autorisant aucune translation de l'arbre.
[0025] Le circuit de commande 83 du module motori-
sé est visible sur la figure 6. Un interrupteur auxiliaire
84 ou micro-contact permet de repérer le passage de
l'organe de manoeuvre 18 par une position indexée d'ar-
rêt, située entre la position ouverte armée et une posi-
tion de point mort de fermeture du mécanisme et repré-
sentée sur la figure 4. Pour mémoire, la position de point
mort de fermeture est la position de l'organe de manoeu-
vre 18 correspondant à un alignement de la direction 72
de la force appliquée par le ressort d'accumulation 70
sur l'articulation 54, avec un plan contenant les deux
axes de pivotement 52, 54 de la bielle supérieure 50,
lorsque le barreau 40 est dans la position de séparation
représentée sur la figure 3. Lorsque l'organe de ma-
noeuvre 18 dépasse le point mort de fermeture vers la
position fermée et sort du secteur angulaire de frotte-
ment, le ressort 70 devient moteur. La position indexée
d'arrêt de la figure 4 est située à quelques degrés de la
position de point mort de fermeture, entre la position de
point mort de fermeture et la position ouverte armée re-
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présentée sur la figure 3. Trois lignes électriques de
commande 86, 88, 90 permettent à l'opérateur ou à un
centre de gestion automatisé de la distribution électri-
que de transmettre, à partir d'une interface de comman-
de située à distance ou tout autre moyen, respective-
ment un ordre d'ouverture, un ordre de réarmement, et
un ordre de fermeture. Un commutateur 92 situé dans
le disjoncteur permet d'aiguiller soit l'ordre d'ouverture,
soit l'ordre de réarmement. Ce commutateur est activé
par le déplacement du crochet 44 ou de tout autre élé-
ment du mécanisme représentatif de l'état déclenché ou
non de l'appareil. Le commutateur 92 se trouve dans la
position représentée en trait plein sur la figure 6 lorsque
le crochet 44 est accroché à la palette 58. Le commu-
tateur 92 passe dans la position en traits interrompus
lorsque le disjoncteur est déclenché, le crochet 44 étant
dans la position de la figure 5. Une unité logique 94 re-
çoit ces signaux, ainsi qu'un signal représentatif de l'in-
tensité du courant d'alimentation du moteur 82, délivré
par un capteur de courant 96, et pilote l'intensité du cou-
rant d'alimentation du moteur 82.
[0026] Le fonctionnement du dispositif est le suivant.
[0027] On supposera dans un premier temps que le
dispositif se trouve dans la position fermée représentée
sur la figure 2. Le circuit principal du disjoncteur est alors
fermé, le pont de contact 38 assurant le passage du cou-
rant entre les plages de raccordement 34 et 36. Le cro-
chet 44 est en prise dans une encoche de la palette 58,
elle-même bloquée par le levier de verrouillage 62.
[0028] On s'intéressera tout d'abord à un cycle com-
portant une ouverture sur défaut électrique, un réarme-
ment puis un ordre de fermeture de l'appareil.
[0029] Lorsqu'un défaut électrique, courant de court-
circuit, manque de tension, etc... est déterminé par le
déclencheur de l'appareil, un actionneur électroméca-
nique non représenté fait pivoter le levier de verrouillage
62, libérant la palette Le crochet 44 repousse alors la
palette 58 et se libère. Le ressort 70 du mécanisme se
décharge en se contractant, ramenant l'embiellage 46,
50 et le crochet 44 dans la position déclenchée repré-
sentée sur la figure 5. Le barreau 40 pivote autour de
son axe 42 et ouvre le circuit de puissance du disjonc-
teur. L'organe de manoeuvre 24 reste immobile. Le
commutateur auxiliaire 92 passe dans la position repré-
sentée en pointillée sur la figure 6 du fait du déplace-
ment du crochet 44.
[0030] A partir de cette position se déroule une sé-
quence de réarmement, dont le déroulement chronolo-
gique est illustré par les diagrammes temporels des fi-
gures 7a à 7e, portant en ordonnée respectivement : la
position de l'organe de manoeuvre 18 de l'appareil sur
la figure 7a ; l'intensité du courant d'alimentation du mo-
teur sur la figure 7b ; l'état de la ligne 86 de transmission
d'un ordre d'ouverture sur la figure 7c ; l'état du détec-
teur 84 de passage par la position intermédiaire d'arrêt
sur la ligne 7d ; et la détection par le capteur 96 d'un
dépassement de seuil de l'intensité du courant sur la
figure 7e. La séquence est initiée par un ordre de réar-

mement reçu par le module de commande sur la ligne
88 à l'instant t0 et visualisé sur la figure 7c. L'unité logi-
que 94 pilote le moteur dans un sens de réarmement.
La force contre-électromotrice du moteur étant nulle au
repos, l'intensité du courant d'alimentation (figure 7b)
dépasse le seuil de détection pendant quelques ins-
tants, ce qui est détecté par le capteur (figure 7e). Tou-
tefois, l'unité logique compare la durée de ce dépasse-
ment de seuil à une constante de temporisation. Du fait
que l'appel de courant par le moteur est transitoire et a
une durée inférieure à la constante de temporisation,
l'unité logique ne modifie pas la commande. Le moteur
continue d'être alimenté et assure, à partir de l'instant
t1, le pivotement de l'organe de manoeuvre de la posi-
tion de la figure 3 à la position de la figure 4, comme
représenté schématiquement sur la figure 7a. Lorsque
l'organe de manoeuvre arrive en butée, à l'instant t2, le
moteur est bloqué et le courant d'alimentation augmente
de nouveau pour franchir le seuil de détection. Dès que
la durée de détection dépasse la constante de tempori-
sation, l'alimentation du moteur est coupée (à l'instant
t3) pendant un court instant, avant d'être inversée à l'ins-
tant t4. De nouveau, l'alimentation du moteur au repos
provoque un pic de courant qui s'atténue lorsque le rotor
se met en mouvement, de sorte que la durée du pic (de
t4 à l'instant t5) est inférieure à la constante de tempo-
risation et que l'unité logique ne modifie pas l'alimenta-
tion du moteur. Le moteur entraîne alors l'organe de ma-
noeuvre de la position ouverte armée de la figure 3 à la
position intermédiaire indexée de la figure 4. En arrivant
dans cette position à l'instant t6, l'organe de manoeuvre
actionne l'interrupteur auxiliaire (figure 7d) qui bascule
dans son état passant. Cet événement est détecté par
l'unité logique qui arrête l'alimentation du moteur. Le
moteur n'a quasiment aucune inertie et l'arrêt est prati-
quement immédiat, d'autant que le ressort d'accumula-
tion tend à ramener l'organe de manoeuvre vers la po-
sition ouverte armée. A l'arrêt dans la position de la fi-
gure 4, l'organe de manoeuvre se trouve alors à quel-
ques degrés du point mort de fermeture du mécanisme,
polarisé vers la position ouverte armée par le ressort
d'accumulation. Le caractère irréversible de l'étage de
transmission 76 réalisé par la couronne dentée 24 et la
vis sans fin 74 assure le blocage dans cette position et
empêche le ressort d'accumulation de provoquer un re-
tour vers la position ouverte armée. L'appareil est alors
dans un état prêt à fermer, en attente d'un ordre de fer-
meture.
[0031] A partir de cette position, un ordre de fermeture
sur la ligne de fermeture provoque le passage du mé-
canisme de l'état représenté sur la figure 4 à celui re-
présenté sur la figure 2, suivant la séquence illustrée
sur les schémas temporels des figures 8a à 8e qui por-
tent en ordonnée respectivement : la position de l'orga-
ne de manoeuvre 18 de l'appareil sur la figure 8a ; l'in-
tensité du courant d'alimentation du moteur sur la figure
8b ; l'état de la ligne 90 de transmission d'un ordre
d'ouverture sur la figure 8c ; l'état du détecteur 84 de
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passage par la position intermédiaire d'arrêt sur la ligne
8d ; et la détection par le capteur 96 d'un dépassement
de seuil de l'intensité du courant sur la figure 8e.
[0032] A l'instant T0, un ordre de fermeture est détec-
té sur la ligne 90 (figure 8c) et l'unité logique active le
moteur (figure 8b). L'alimentation initiale du moteur à
l'arrêt provoque un pic de courant jusqu'à l'instant T1.
Ce pic est détecté (figure 8e) mais l'unité logique ne mo-
difie pas la commande car la durée du pic (T1-T0) est
inférieure à la constante de temporisation. Le moteur
entraîne l'organe de manoeuvre vers la position fermée.
Le démarrage du moteur est d'autant plus rapide que
l'appareil se trouve à proximité du point mort de ferme-
ture, de sorte que la force opposée par le ressort d'ac-
cumulation est faible. Dès que l'organe de manoeuvre
18 franchit le point mort de fermeture et sort du secteur
angulaire de frottement, le ressort d'accumulation 70
devient moteur et entraîne l'embiellage et le barreau de
manière impulsionnelle vers la position fermée repré-
sentée sur la figure 2, indépendamment de la progres-
sion de l'organe de manoeuvre 18. L'organe de ma-
noeuvre 18 poursuit son mouvement jusqu'à la position
fermée de la figure 2, où il est bloqué par une butée de
fin de course à l'instant T2. L'arbre du moteur se retrou-
vant bloqué, l'intensité du courant d'alimentation passe
au-dessus du seuil de détection. Après un temps cor-
respondant à la constante de temporisation, l'unité logi-
que arrête l'alimentation à l'instant T3. Le dispositif se
retrouve au repos dans l'état de la figure 2.
[0033] Nous décrirons maintenant un cycle d'ouver-
ture sur ordre d'ouverture et de fermeture du disjonc-
teur. L'appareil se trouvant initialement dans la position
fermée de la figure 2, un ordre d'ouverture est transmis
sur la ligne 86. Cette ligne est passante car le commu-
tateur auxiliaire 92 est dans la position représentée en
traits pleins sur la figure 6. Du point de vue de la com-
mande, cet ordre est traité comme l'ordre de réarme-
ment. L'unité logique déroule le cycle complet ramenant
l'organe de manoeuvre à la position ouverte armée, puis
à la position indexée proche du point mort de fermeture.
Lorsqu'un ordre de fermeture est donné, le dispositif ré-
pond comme dans le cas précédent.
[0034] La présence de trois lignes distinctes 86, 88,
90 pour la transmission des ordres d'ouverture, d'arme-
ment et de fermeture respectivement, est dictée par la
pratique qui impose des conditions spécifiques d'accès
à la ligne de commande de réarmement 88. En effet, la
ligne de commande de réarmement 88 est utilisé dans
le cas où le disjoncteur a déclenché sur défaut. Dans
un tel cas, il doit être possible à l'opérateur qui doit in-
tervenir sur le circuit électrique protégé par le disjonc-
teur pour éliminer le défaut, d'interdire au préalable le
réarmement du disjoncteur pendant la durée de l'inter-
vention, ce qui est fait par exemple en cadenassant le
bouton de commande de la ligne 88.
[0035] La commande décrite ci-dessus ne nécessite
qu'un commutateur 92 et un interrupteur auxiliaire 84
pour détecter la position indexée. Elle est donc particu-

lièrement fiable. Toutefois, l'organe de manoeuvre 18
couvre une distance inutile jusqu'à la position armée
dans le cas où l'ouverture n'a pas été provoquée par un
déclenchement de l'appareil. La durée d'une séquence
ouverture - fermeture n'est donc pas optimisée.
[0036] Selon une variante décrite sur les figures 9 à
11, on propose de minimiser la course de l'organe de
manoeuvre 18 dans la séquence ouverture - fermeture.
[0037] Pour cela, l'unité logique reçoit, indépendam-
ment les uns des autres, les signaux en provenance de
la ligne de commande d'ouverture 186, de la ligne de
commande de réarmement 188 et d'une détection de
l'état déclenché 192. De plus l'unité logique reçoit un
signal en provenance d'un interrupteur auxiliaire 198
changeant d'état lorsque l'organe de manoeuvre dépas-
se une position indexée, représentée sur la figure 11 et
située à proximité d'un point mort d'ouverture. La posi-
tion de point mort d'ouverture, située entre la position
de point mort de fermeture et la position ouverte armée,
est la position correspondant à un alignement du ressort
d'accumulation avec un plan contenant les axes de pi-
votement de la bielle supérieure, lorsque les contacts
sont en position de contact. C'est, au cône de frottement
prêt, la position à partir de laquelle le ressort d'accumu-
lation devient moteur pour ramener le barreau en posi-
tion de séparation. La position indexée est située entre
le point mort d'ouverture et la position ouverte armée,
de sorte que lorsque le changement d'état de l'interrup-
teur auxiliaire est détecté, on est sûr que la séparation
des contacts a eu lieu.
[0038] Lorsque l'état déclenché est détecté, l'informa-
tion de la ligne de commande d'ouverture n'est pas trai-
tée. L'ordre sur la ligne de réarmement est traité comme
dans le premier mode de réalisation suivant le schéma
de la figure 7.
[0039] Lorsque l'état non déclenché est détecté, l'or-
dre sur la ligne de réarmement n'est pas traité. Dans ce
cas, un ordre sur la ligne de commande d'ouverture est
traité de manière spécifique comme décrit ci-après, à
l'aide des diagrammes de la figure 10. Le moteur entraî-
ne l'organe de manoeuvre de la position fermée vers la
position ouverte armée, mais s'arrête avant d'atteindre
cette position, dès que le détecteur de position des con-
tacts détecte l'ouverture des contacts à l'instant t'2, qui
traduit le fait que le mécanisme a dépassé son point
mort d'ouverture. L'unité logique peut alors, sans atten-
dre l'écoulement d'une constante de temps de tempori-
sation, inverser le sens de marche du moteur, pour ra-
mener l'organe de manoeuvre dans la position intermé-
diaire d'arrêt en t'4. Le moteur s'arrête lorsque cette po-
sition est détectée. L'appareil se trouve alors dans l'état
prêt à fermer.
[0040] Selon une autre variante non représentée, le
détecteur de passage par le point mort d'ouverture est
remplacé par un détecteur de la position du barreau de
commutation. Le fonctionnement du dispositif est le mê-
me que celui de décrit sur la figure 10, la détection de
la position du barreau correspondant à la séparation des
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contacts remplaçant le signal de passage par le point
mort d'ouverture.
[0041] Selon une autre variante illustrée sur la figure
12, le moteur est un moteur pas à pas commandé en
position angulaire, le cas échéant avec une détection
de position par un capteur spécifique 299. L'unité logi-
que commande alors le positionnement du moteur en
fonction des ordres donnés sur les lignes commande
d'ouverture 286, de commande de réarmement 288, de
commande de fermeture 290 et de l'état du détecteur
292 de l'état déclenché de l'appareil. La commande en
position du moteur permet d'éliminer le détecteur de
passage par le point mort de fermeture et, le cas
échéant, le détecteur de passage par le point mort
d'ouverture, ainsi que les détections de fin de course de
fermeture et de fin de course d'armement.
[0042] Il serait naturellement également envisagea-
ble de ne pas laisser l'organe de manoeuvre dans la
position de la figure 2 lorsque l'appareil est fermé, mais
de ramener la poignée à proximité du point mort d'ouver-
ture, entre le point mort d'ouverture et la position fer-
mée. Ceci aurait l'avantage d'accélérer les phases
d'ouverture et de réarmement. Toutefois, une telle dis-
position aurait l'inconvénient majeur d'affecter la pres-
sion de contact du pont de contact. Pour accélérer
l'ouverture sur ordre d'ouverture, on préfère donc, sui-
vant une variante du premier mode de réalisation illus-
trée sur la figure 13, transmettre l'ordre d'ouverture di-
rectement à l'unité logique qui actionne alors un action-
neur 57 faisant pivoter le levier de verrouillage 62 pour
libérer la palette 58 et assurer le déclenchement du mé-
canisme. On obtient alors des temps d'ouverture de l'or-
dre de 20ms. Simultanément, on lance le moteur 82 sui-
vant la séquence de réarmement décrite dans le pre-
mier mode de réalisation.
[0043] Naturellement, diverses autres modifications
sont possibles.
[0044] L'invention a vocation à s'appliquer aussi bien
à des appareils à simple coupure qu'à des appareils à
double coupure. Le nombre de pôles de l'appareil peut
être quelconque.
[0045] Le moteur utilisé peut être de tout type accep-
tant sans altérations pendant quelques centaines de
millisecondes un fonctionnement à rotor bloqué.
[0046] Dans les exemples de réalisation précédents,
on détecte la fin de course de fermeture ou d'ouverture
par le passage de l'intensité du courant d'alimentation
au-dessus d'un seuil donné pendant un temps supérieur
à une constante de temps donnée. On peut également
envisager de détecter les fins de course par des inter-
rupteurs auxiliaires identiques à ceux utilisés pour repé-
rer les positions indexées de point mort. Toutefois, cette
alternative a le défaut d'accroître le nombre d'interrup-
teurs auxiliaires, donc de diminuer la fiabilité du dispo-
sitif.

Revendications

1. Appareillage électrique de coupure comportant

- une paire d'organes de contact séparables,
comportant au moins un organe de contact mo-
bile (38) entre une position de contact et une
position de séparation ;

- un mécanisme (16) d'ouverture et de fermeture
de l'appareillage, comportant

- un organe primaire (18) mobile dans une
direction de fermeture d'une position ar-
mée à une position de fermeture en pas-
sant par une position intermédiaire de point
mort de fermeture, l'organe de contact mo-
bile (38) se trouvant en position de sépa-
ration lorsque l'organe primaire se trouve
en position armée,

- un ressort d'accumulation d'énergie (70)
disposé de telle manière que l'organe pri-
maire (18) charge le ressort d'accumula-
tion (70) en passant de la position armée
à la position de point mort de fermeture, et
que le ressort d'accumulation (70) se dé-
charge en entraînant l'organe de contact
mobile (38) dans la position de contact
lorsque l'organe primaire (18) dépasse le
point mort de fermeture dans la direction
de fermeture;

- un moteur électrique (82) commandé par des
moyens de commande (94);

- une transmission cinématique irréversible (76)
entre le moteur électrique (82) et l'organe pri-
maire (18), telle que le moteur électrique (82)
peut entraîner l'organe primaire (18) mais que
l'organe primaire (18) ne peut pas entraîner le
moteur électrique (82), le moteur (82) tournant
dans un sens de fermeture pour entraîner l'or-
gane primaire (18) dans la direction de ferme-
ture;

caractérisé en ce que les moyens de commande
(94) comportent des moyens (84, 184, 284, 299)
pour détecter le passage de l'organe primaire par
une position indexée d'arrêt intermédiaire entre la
position armée et la position de point mort de fer-
meture et pour arrêter le moteur lorsque le moteur
(82) entraîne l'organe primaire (18) dans la direction
de fermeture et que l'organe primaire (18) arrive
dans la position indexée d'arrêt.

2. Appareillage selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la position indexée d'arrêt est plus pro-
che de la position de point mort de fermeture que
de la position armée.
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3. Appareillage selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que les
moyens de commande comportent un interrupteur
auxiliaire (84) changeant d'état lors du passage de
l'organe primaire (18) par la position indexée d'ar-
rêt.

4. Appareillage selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que les moyens
de commande comportent des moyens pour détec-
ter le fait que l'organe primaire est en position de
fermeture alors que le moteur est commandé pour
tourner dans le sens de fermeture, et pour arrêter
le moteur dans ce cas.

5. Appareillage selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que

- le moteur est un moteur à courant continu ali-
menté par un courant d'alimentation comman-
dé par les moyens de commande,

- les moyens de commande comportent des
moyens pour détecter le fait que l'intensité du
courant d'alimentation du moteur reste supé-
rieure à un seuil prédéterminé pendant une du-
rée prédéterminée alors que le moteur est ali-
menté pour tourner dans le sens de fermeture,
et pour interrompre l'alimentation du moteur
dans ce cas.

6. Appareillage selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que :

- l'organe primaire (18) est mobile dans une di-
rection d'ouverture inverse de la direction de
fermeture, de la position de fermeture à la po-
sition d'armement, en passant par une position
intermédiaire de point mort d'ouverture, le res-
sort d'accumulation (70) se chargeant en pas-
sant de la position fermée à la position de point
mort d'ouverture lorsque le contact mobile est
en position de contact et se déchargeant en en-
traînant l'organe de contact mobile dans la po-
sition de séparation lorsque l'organe primaire
poursuit son mouvement dans la direction
d'ouverture en dépassant la position de point
mort d'ouverture;

- le moteur est mobile dans un sens d'ouverture
inverse au sens de fermeture, pour entraîner
l'organe primaire dans la direction d'ouverture;

- les moyens de commande comportent des
moyens (198) pour détecter le fait que l'organe
primaire (18), entraîné par le moteur (82) dans
la direction d'ouverture, passe par une position
indexée de retournement et pour inverser le
sens de rotation du moteur dans ce cas.

7. Appareillage selon la revendication 6, caractérisé

en ce que la position indexée de retournement est
la position armée.

8. Appareillage selon la revendication 7, caractérisé
en ce que:

- le moteur est un moteur à courant continu ali-
menté par un courant d'alimentation comman-
dé par les moyens de commande,

- les moyens de commande comportent des
moyens pour détecter le fait que l'intensité du
courant d'alimentation du moteur reste supé-
rieure à un seuil prédéterminé pendant une du-
rée prédéterminée alors que le moteur est ali-
menté pour tourner dans un sens d'ouverture
inverse au sens de fermeture, et pour changer
le sens de rotation du moteur dans ce cas.

9. Appareillage selon la revendication 6, caractérisé
en ce que la position indexée de retournement est
une position intermédiaire entre la position de point
mort d'ouverture et la position armée, plus proche
de la position de point mort d'ouverture que de la
position armée.

10. Procédé pour commander un appareillage électri-
que comportant

- une paire d'organes de contact séparables,
comportant au moins un organe de contact mo-
bile (38) entre une position de contact et une
position de séparation ;

- un mécanisme (16) d'ouverture et de fermeture
de l'appareillage, comportant :

- un organe primaire (18) mobile dans une
direction de fermeture d'une position ar-
mée à une position de fermeture en pas-
sant par une position intermédiaire de point
mort de fermeture, l'organe de contact mo-
bile (38) se trouvant en position de sépa-
ration lorsque l'organe primaire (18) se
trouve en position armée,

- un ressort d'accumulation d'énergie (70)
disposé de telle manière que l'organe pri-
maire (18) charge le ressort d'accumula-
tion (70) en passant de la position armée
à la position de point mort de fermeture, et
que le ressort d'accumulation (70) se dé-
charge en entraînant l'organe de contact
mobile dans la position de contact lorsque
l'organe primaire (18) dépasse le point
mort de fermeture dans la direction de fer-
meture;

- un moteur électrique (82) commandé par des
moyens de commande, le moteur (82) tournant
dans un sens de fermeture pour entraîner l'or-
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gane primaire dans la direction de fermeture;

procédé caractérisé en ce qu'il comporte une pro-
cédure d'ouverture de l'appareillage comprenant :

- une étape de préparation à la fermeture, dans
laquelle le moteur (82) entraîne l'organe primai-
re (18) dans la direction de fermeture jusqu'à
une position indexée d'arrêt intermédiaire si-
tuée entre la position armée et la position de
point mort de fermeture, et s'arrête dans la po-
sition d'arrêt intermédiaire.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que la procédure d'ouverture comprend en outre

- une étape d'ouverture précédant l'étape de pré-
paration à la fermeture et dans laquelle l'organe
de contact mobile (38) est amené en position
de séparation et dans laquelle le moteur (82)
entraîne l'organe primaire (18) dans une direc-
tion d'ouverture inverse à la direction de ferme-
ture jusqu'à une position indexée de retourne-
ment.

12. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce que la position indexée de retournement est la
position armée.

13. Procédé selon la revendication 12 pour un appa-
reillage électrique dont le mécanisme (18) compor-
te en outre

- un organe d'accrochage (44) mobile entre une
position accrochée et une position décrochée,
l'organe d'accrochage (44) étant en position ac-
crochée lorsque l'organe de contact mobile
(38) se trouve en position de contact ;

- un verrou de déclenchement (58) commandé
par un actionneur (57), le verrou de déclenche-
ment assurant le verrouillage de l'organe d'ac-
crochage (44) en position accrochée, le ressort
d'accumulation (70) tendant à entraîner simul-
tanément l'organe d'accrochage (44) de la po-
sition accrochée à la position décrochée et l'or-
gane de contact mobile (38) de la position de
contact à la position de séparation lorsque le
verrou (58) libère l'organe d'accrochage;

procédé caractérisé en ce que dans l'étape
d'ouverture, l'organe de contact mobile (38) est
amené en position de séparation en commandant
l'actionneur (57) qui déverrouille le verrou (58) pour
libérer l'organe d'accrochage (44).

14. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce que la position indexée de retournement est si-
tuée entre la position armée et une position de point

mort d'ouverture située entre la position de point
mort de fermeture et la position armée, le ressort
d'accumulation (70) se chargeant en passant de la
position fermée à la position de point mort d'ouver-
ture lorsque le contact mobile est en position de
contact et se déchargeant en entraînant l'organe de
contact mobile dans la position de séparation lors-
que l'organe primaire (18) poursuit son mouvement
dans la direction d'ouverture en dépassant le point
mort d'ouverture vers la position indexée de retour-
nement.

15. Procédé selon l'une quelconque des revendications
10 à 14, caractérisé en ce qu'en réponse à un or-
dre de fermeture consécutif à l'ordre d'ouverture, le
moteur (82) entraîne l'organe primaire de la position
d'arrêt intermédiaire à la position fermée.
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